
s®
UÉ OE

SAMEDI et D1MANCHF, 4 et 5 MASS 1837. iS®m. c

POLITIQUE
JOURNAL BE LIEGE,

, Pnt,,0r et chez MM. les directeurs des postes. - Lc prix de l’abonnemeut est de H trafics pour Liege, et t3 francs pour les autres villes du royaume-- 
0„ S’ABONNE au bureau -lu journal, rue du, à toutcs les époques, - Les lettres et envois d’argot doivent être affranchis. - Le journal est rem,s aux abonnes ,w bab.teut L,éb- 

l'n Numéro sépare se vend 16 centimes .es a oi n ANNONCES : Le prix de la ligne d’insertion est de 20 centimes,
moyennant une faible rétribution payable au porteur. —Av .o r _ ________________^^^^===r===rre===^=_=ra*======^^

ALLEMAGNE-—Ofenbourg, IG février.
Un journal de Francfort contient le signalement des 

,;x étudiants échappes des prisons de cette ville , ainsi qne 
du garde des gardes prisons qui a favorise leur evasion. Il 
v a trois élèves en mé.leciue, un élève en droit, un en plplo- 
sophie et un en theologie. Le garde contre lequel il a et e 
lance' un mandat d’arrêt est âge' de a5 ans.

2 MARS.FRANGE- — paris ,

Une correspondance de Bordeaux annonce que le gou
vernement des États-Unis s’est emparé de la Galiforn e a 
la suite d’une révolution opérée dans ce pays eu sa la
veur, on ajoute que la guerre est à la veille d’éclater entre 
les États-Unis et le Mexique. Le ministre américain auprès 
du gouvernement de cet Etat a reçu ses passeports.

La même correspondance semble indiquer que l’on 4 at
tend , sur le continent d’Vmérique , à une intervention de 
la France et de l’Angleterre dans ce grand débat. Les inté
rêts que ces deux puissances ont, dans I une 1 autre lépu 
blique, leur imposent le rôle de médiateur.
_La police continue à exécuter des mandats d’arresta

tions sur des individus présumés complices de Meunier et 
de Champion. Plusieurs arrestations ont été faites hier.

On dit que Meunier, qui pendant les premiers jours après 
son crime , témoignait le plus profond désespoir , se mon
tre maintenant parfaitement tranquille et ne semble pas du 
tout appréhender le sort qui lui est reservé. Il est du reste 
traité avec beaucoup d’égards.

_ L’autopsie du cadavre de Champion a été faite aujonr-
d’hui à la morgue par MM. les docteurs Orlila , Ollivier 
(d Angers)et Devergi.il a été bien constaté par les recherches 
auxquelles ces médecins se sont livrés , que la mort 
de Champion a été le résultat desa suspension volontaire au 
moyen de sa cravate. (Journal general des tribunaux.)

— On a publié à Madrid une statistique des monastères 
et couvens supprimés .en Espagne par le decret toyal du 8 
(liai i836, du nombre des religieux et frères laÿcs qui s’y 
trouvaient au moment de la suppression , et du montant de 
leurs pensions. Il résulte qu’il existait en Espagne 1937 cou- 
veus., 35,10 religieux séculiers, 389 jésuites , 3o,l49 réguliers, 

■ces 23.948 individus touchaient annuellement une somme de 
37,923,500 réaux (9 millions de fr.) , ce qui donne 35o fr. 
par individu.

— Il y a quelques années seulement, la médecine niait 
encore les faits de la combustion humaine, et l'on voit cha
que jour maintenant se renouveler les tristes exemples , en 
dépit des sociétés de tempérance et de toutes les philantro
piques déclamations. Aujourd'hui, la veuve Bonjour, âgée 
de quarante-trois ans, née à Nieppe (Nord), vernisseuse de 
meubles, demeurant rue Sainte-Marguerite Saint-Antoine , 
n” 5 , a été trouvée dans sa chambre morte et presque en
tièrement consumée. Cette femme, qui faisait un usage im 
modéré de boissons alcooliques, étaittombée sur un prit con
tenant de la braise allumée. LYxanien cadavérique et l'autop
sie faite par le chirurgien-major de la neuvième légion n ont 
laissé aucun doute sur la causé de cet,le épouvantable mort.

(Débats.)

— La discussion de la loi continu# a la chambre des» 
députés. M. Parant a répondu au discours de M. Dupin.

Un incident a marqué cette discussion , M. Dupin a 
dit que des militaires très braves faiblissaient quelquefois 
devant les j Uges. M. de L’Éspée , neveu du maréchal Ney , 
ayant cru voir une allusion à son oncle, a blame vivement 
M. Dupin. Celui-ci a répondu dans la séance de ce jour qu il 
n’avait pas entendu parler de l’illustre maréchal.

légation a

HOLLANDE.
On écrit Je La Haye , 1er. mars :
Les sections de la 2e. chambre ont examine ces jones der

niers les trois proj- ts de lois financières, qui leur ont ete en 
voyés le i5 du mois passé. Le Handelsblad donne (enu
meration de toutes les objections laites par les sections contre 
ces jirojets : elle est assez longue.

Quant au projet tendant au paiement integral de la dette 
incombant en partie à la Belgique , on a déploré l’état défa
vorable des finances, on a de nouveau exprime le vœu d un- 
prompt arrangement avec la Belgique , et on a déclaré qu 011 
n’accorderait les fonds demandés par le gouvernement pouf 
y faire face que dans I espoir qu il ferait tems ses efforts pour 
mettre , par un arrangement convenable avec ledit pays , un 
terme à la situation malheureuse dans laquelle nogs nous trou
vons déjà depuis plus de six ans , et qui continue à mener le 
jiays à des pertes irréparables.

Quant au projet tendant à accorder des allocations extraor
dinaires pour l’année i83” , il a été observe qae la somme 
de io,6o3,4oo fl. demandée pour l’armée , est extrêmement 
élevée , si l’on considère qu’en i833, lorsqu’on avait pas en
core accordé de congés généraux et que la garde com 
munale était encore en activité , on n’a 'demandé que 
Io,58l,366 florins , et en conséquence , dans des circonstan
ces très graves, moins que dans ce moment où ces circons
tances n'existent plus.

Le gouvernement a déjà répondu à ces objections et a pro
mis de donner à la chambre, en comité général, toutes les 
explications désirables.

— On mande de Harlem que la digue du poldre intérieur 
de Sloten a cédé à la violence des eaux poussées par la bour
rasques du 34 et que la berge- de défense a été débordée sur 
toute sa longueur , de manière que tous les poldresde la com
mune tie Sloten , qui ont déjà tant souffert lors des tem
pêtes des derniers mois de 1836 , sont de nouveaux tout-à- 
fait inondés.

Les villages de-Moerdyk et de Lagezwaluw ont été très- 
maltraités ; la plupart des maisons ont beat onp souffert ei 
plusieurs granges ont été renversées. La haute digue exté
rieure a été’ violemment entamée et a succombé aux envi
rons de Hoogezwaluw, ce qui 0 inondé 900 bonniers de terres 
labourables et de pâturages.
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BELGIQUE.

BRUXELLES, LE 3 MARS.

On annonce comme certaines les nominations suivan
tes , dam le corps diplomatique belge , à 1 étranger :

M. le comte de Quabeek, ministre à Berlin.

M. le baron Vander Straten de Pontlioz, chargé d’affaires 
en Danemarck et en Suède. *

M. Serruys , chargé d’affaire en Grèce.
M. le comte de Louvancoùrt , secrétaires de 

Vienne.
— Au commencement de la séance de de jour , M le mi

nistre de l'intérieur a déposé sur le bureau de la chambre des 
représentons deux projets de loi : 1 un demandant un crédit 
de 42,000 fr. pour dépenses arriérées de son département , 
l’autre relatif à une séparation de communes. Le premier a 
été renvoyé à l’examen de la commission des finances , 1 autre 
a une commission qui sera nommée par le bureau.

La chambre a et,suite continue la discussion du budget de 
la guerre , dont plusieurs articles ont ete adojrtes avec les aug
mentations demandées par le ministre, -Un amendement de 
M. de Puydt, relatif à une augmentation de crédit poijr 
la première mise à allouer aux sous officiers qui seraient 
appelés à passer officiers , a ete renvoyé à la section cen
trale. _______

Voici la lettre qui a été adressée à 1 Observateur :
« Mous n'ayons pas l'habitude de répondre au:* attaques 

des journaux contre les sociétés que nous administrons; le 
moment de rendre nos. actes publics approche d'ailleurs , et 
alors les accusations d agiotage et autres seront réduites à leur 
juste valeur, 'tais nous croyons devoir repousser une insinua
tion plus directe, en déclarant que depuis la création de la 
Banque de Belgique , aucun de nous u est interesse directe
ment ni indirectement à aucune entreprise d journal, et 
qu’aucun de nous n’a jamais eu 1 intention, à plus forte rai
son n’a fait des piopositious pour devenir actionnaire de 
['Observateur.

» Nous vous prions, monsieur, de vouloir insérer notre 
réclamation dans un prochain numero de votre joutnal , et 
avons l’honneur de vous présenter nos sincères sa'ulations.

» Le directeur et les administrateurs de la Banque, 
» De B.rouchere , Kok , Gme. Mettenics,

G. Davignon , Cte. Vilain XI1II. »
L’Observateur reconnaît qu aucun administrateur de la 

banque n'a demandé des actions pour devenir propriélajve 
du journal.

Bruxelles , 3 mars (trois heures.) — La stagnation des affaires a été 
rarement aussi complète qu’à la bourse de ce jour. L absence de nou - 
velles et de variations de l’étranger , a conduit les spéculateurs à ne 
pas sortir d un prix , soit d’achat , soit de vente. Aussi est on entré 
à 24 ![2 argent 5[fi papier pour l’actif espagnol, sorti de même sans 
qu’il y ait une transaction notable de conclue Les autres valeurs ont subi 
la même influence apathique.

Amsterdam. 1er. mars. — Dette active 2 t[2 p. c. 5> 5j8 3ji j|8 
5 p. c. ton l[4 3[8 1(4, billets de chance 22 tj4 3jl6, syndicaf 9! 
3j6 1(4 , société de commerce 184 Ijl 3(4 , Ardoin pieces de 85 ».V. 
24 l(j 3j8. dito grosses pièces 00, coupons 00 , différée 8 1(2, passive 
7 i(16 , brésiliens 00 , Naples 00 , russes lo3 3(4. • .

Marché des huiles et graines. — Le froment et le seigle tiennent 
prix. L’orge et l’avoine, sont plus faibles. Les graines glasses et les 
huiles continuent à baisser.

CHRONIQUE JUDICIAIRE-
— On lit dans le Phare de 'Dieppe , du 27 février:
« Dne commune de notre département vient d’être témoin d’un fait 

■incroyable; lps circonstances de ce fait, les acteurs principaux de 
•l’affaire , le résultat fatal , tout cela est de nature à inspirer les plus 
tristes réflexions.

» Dans un repas Je famille se trouvaient deux maires de commune. 
Avec eux se trouvait un étranger ; dans les vapeurs du vin, sans dome , 
il fut imaginé par eux défaire ce qu’en terme de village on appelle 
me farce. Dne jeune fille servait les convives : abusant de sa crédu 
lité , ceux ci s’imaginèrent de faire .croire à cette femme que l’étranger 
était venu tout exprès pour contracter mariage avec elle, et, afin 
ce ne pas retarder pour elle le moment fortuné où elle se verrait en 
possession d'un é|)oux, un des deux maires procéda à la célébration 
du mariage ; on fit la nôce séance tenante , et les deux nouveaux con 
joints furent menés dans la chambre nuptiale, où ils seraient restes 
le temps que |es convives et les é|,oux jugèrent suffisant. Les époux 
sont ,1e nouveau introduits dans la salle du festin; là, ou dévoile le 
mystère ; mais la victime de cette mystification , prenant la chose 
®ù séiieux 1 ' ' - — -,

— Séance du 3 mars. 
LA GUERRE.

CHAMBRE DES REPRESENTAIS. « 
prSCUSSION DU BUDGET DE 

Chapitre II.
Art ter. Infanterie , (o,921,ooo fr. 62 c.
La section centrale propose une diminution de 4oo,ooo francs sur 

le chiffre demandé, ce qui réduirait l'allocation à fr. to,521,000 62.

ne pouvant sujqïorter la plaisanterie des assistons, et
(noms .encore les reproches de son père qui avait été informé de ce 
ffut s était passé, dans un moment de désespoir, alla se noyer.»

. Le département de l'Eure vient d'offrir l’exemple d'une convention 
dont nous n’avions jusqu’à ce jour rencontré d'exemple qu’en An
gleterre.

Voici ce que racontent les journaux du pays :
. * bn nommé T....  , de la commune de St. Etienne , ayant la monoma-

h'e du mariage , quoique déjà d’un âge mûr, et cherchant depuis long- 
temps, femme partout, s’était pris d’une nouvelle passion pour une 
y.euve un peu égrillarde des environs. Une figure encore fraîche , une 
petite fortune assez ronde , tout cela souriait beaucoup à notre pré
tendant. Aussi avait-il plusieurs fois fait part de ses intentions ma
trimoniales à ia veuve , qui, par un motif qu’on ignore , l’avait tou
jours ajourné. H 1 1 8

f Cependant, il ne perdait pas l’espérance. II était parvenu à mettre

dans ses intérêts quelques personnes qui avaient des relations intimes avec 
la cruelle; c’était , selon lui , un moyen de parvenir à son but ; et , 
quand il rencontrait ces officieuses personnes, vite il leur prodiguait 
force régalades, afin de les exciter d’autant plus à servir ses projets. On 
lui promettait beaucoup , mais on 11e tenait guère , et il ne s’apercevait 
pas , l’amoureux grisonnant, qu’on se jouait tout simjolement de sa cré
dulité ..... . .

» Ün jour, étant dans un cabaret où il faisait de copieuses libations 
avec un certain marchand de bois de St. Christophe , appelé B .... et oij 
les qualités de la veuve étaient par lui vantées avec chaleur , la femme de 
ce marchand de bois surv:ent tout à emp; elle adresse à son mari de 
tendres reproches de l’abandon dans lequel il la laisse gémir. Ces paro
les , qui peignent l’affection , excitent la sensibilité de T . . et donnent à 
sa passion pour le sexe , une nouvelle énergie. — C’est ca une femme ! 
s'écrie-t-il ; ah ! si .celle qüe je convoite était comme cela , que je serais 
heureux avec elle !...

, _ Vous plàit-elle, ma femme, mon pere T.......  dit B.... ? Je
vous la vends. — Vrai? — Ou}; je vous la vends (,2oo francs — J’ac
cepte , topez 1» !

» Et aussitôt de s’approcher delà femme de B.... en se frottant les 
mains, de lui prodigue, mille caresses en lui demandant d’1111 ton sup 
pliant si elle consentait de bon cœur à s’unir à lui , et celle-ci de répon
dre affirmativement à ce qu’elle croyait une. plaisanterie. Elle sort, 
après ayoir reçu de son mari la promesse qu’il ne tarderait pas à rentrer
au logis. . .

» Mais nos deux'spéculateurs avaient pris la chose au sérieux, Une 
convention dans toutes les formes e t an-sitôt arrêtée entre eux, avec 
fixation d’un jour |X>ur la livraison de la femme, objet de la vente.

» Au ;our et au lieu indiques, T., .. tout radieux , se présente avec ses 
1,200 fr., ayant déjà en perspective la jiossession d’une femme pour la
quelle il est tout de feu. Mais quel désappointement 1 Point de femme! 
La cruelle ne parait pas.

* Et son marine tiendra pas son engagement !. .. .
» Caron apprend que cet engagement, contracté par lui, a irrite 

la gent féminine de là contrée , qu’il a été menacé et assailli, au marché 
d’Offeville , par une cinquantaine de femmes qui l’ont forcé à prendre ia 
fuite.

» Cependant T.... ne reste point inactif ; il consulte un avocat d’un 
bourg voisin sur cette grave affaire. Ce jurisconsulte , après mûr examen, 
répond qu'il y a stipulation conventionnelle , et qu’il est fondé à deman
der l’exécution d’un traité qui réunit les caractères sacramentels voulus : 
Res pretium et consensus: qu’autrefois à Rome, etc. ... Bref, ajoute-k il, 
il faut : 1° citer en conciliation devant le juge de paix du canton de Sti 
Georges et 2° nous verrons.

» Mais bientôt le jurisconsulte se ravise, et il se boyne seulement 
à réclamer, au nom de son client, 100 francs de dommages intérêts 
à R.,faute de livrer sa femme , pour cause enfin d’inexécution de la 
convention.

Le jour où cette fameuse causé doit se plaider devant le juge conci
liateur, son nrétnire est envahi Dar plus de trois cents personnes Laprétoire est envahi par plus de trois cents personr 
foule est si grande , que l’avocat- est- obligé d’escalader une croisée pour 
arriver jusqu’au barreau.

Les parties sont présentes-, on s’attend à des débats curieux, mais I0, 
juge coupe court à toute discussion en plaisantant l’avocat et les plaideurs, 

Enfin, il leur fait entendre raison ; et l’on rapporte que B - se 
damna lui même, pour tous dépens à payer un bon déjeunera I—• 
son avocat.

se con
et à

Mlle. Taglioni. — M. Peyssart, régisseur du théâtre Impérial Fran
çais de Saint-Pétersbourg , et chargé de pleins P°uv0J"."e S E*e- 
le général Guedeounoff, conseiller privé de S. M. et directeur des 
théâtres impériaux, vient de trailer avec .Mlle. Tagliom . en concur- 
rence avec la direction-du grand théâtre de Naples , qui se presen- 
tait avec des offres vraiment royales JV chiffre p ens de cet enga« 
«rement n’est point encore connu; il doit êti e considérable , car ce 
trsilé , fait pour sept mois par chaque année , aura sans doute été; 
établi'sur les bases de celui de Londres, qui fait à Mlle. Taglioni un 
avantage de ( 5o,ouo francs pour trois mois N’importe le prix auquel St.- 
l’étersbourg l’a emporté sur toutes les capitales de l'Europe ,- sans 
parler des Etats-Unis qui ont offert 35o,ooo fr, à Mile. Taglioni, la pre
mière danseuse du monde appartient à ia Russie , à partir du 1er. octobre 
prochain.
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M, Grtidebicn : Lorsque l’année dernière la section centrale consentit 
à accorder les frais de représentation pour ie general coniïnandant ia 
résidence, ce fut à la condition de faire disparaître line véritable su
perfétation. il y a à Bruxelles un général commandant la résidence et un 
commandant de place ; ce commandant de place est un colonel fort ho
norable auquel je désire de tout mon cœur . qu’une position convenable 
soit donnée , mais sa position à côté d’un général commandant la rési
dence est une véritable superfétation.

M. le ministre de la guerre. Je ne sais pas si un pareil engagement 
a été pris par mon prédécesseur, Mais je ne comprends pas la possibilité 
de le remplir. Le général commandant la résidence est en même temps 
gouverneur militaire de la province ; il peut être appelé à remplir ses 
fonctions hors de "la résidence. 11 importe que dans ce cas la ville de 
Bruxelles ne reste pas sans commandant militaire. La superfétation 
existe peut-être dans le grade du commandant de place. Il est vrai que 
dans les autres provinces le gouverneur militaire n’étant que colonel au 
plus, les fonctions remplies à Bruxelles par un colonel commandant de 
place sont remplies par un major de place, ce serait donc un major de 
place seulement qu’on voudrait à Bruxelles, au lieu d’un colonel com
mandant. Ce serait là une bien faible économie, puisquelle ne pouirait 
porter que sur le traitement.

Solde de l'infanterie , î 0,921,000 62.
Adopter l’ann ndement de la commission , ce serait proclamer dans 

l’armée la cessation de tout avancement. ; ce serait porter le dëcoui a- 
gement dans tous les rangs de la hiérarchie militaire. Nous avons be
soin que nos cadres soient complets ; U importe que nos sous-officiers 
aient des chances d’avancement qui les retiennent au service; car les 
sous-officiers sont la base de l’armée.

M. le rapporteur défend la proposition de la section centrale , et 
fait remarquer qu’en tous cas et la somme même entière étant ac
cordée, il y aurait lieu d’ordonner une réduction, puisque les promo
tions ne pourront pas être faites avant le 1« avril , et qu’alors trois 
mois de l’année seront écoulés.

M. le ministre de la guerre. Je consens parfaitement à "cette réduc
tion ; je l’avais même formulée dans un amendement qui annonçait 
une réduction de 120,000 fr.

M. Devaux. Ii résulte des commuuicalious de M. le ministre dé la 
guerre et des discours qui out été prononcés ici par des hommes 
spéciaux, que notre effectif est insuffisant. Dans un tel état de cho. 
ses , je crois que les conséquences qu’on a tirées de tels prémisses 
sont trop faibles. M. le ministre de la guerre avait demandé d’abord 
que l’effectif fut augmenté de 600 hommes ; par ses nouvelles de
mandes, ce nombre se trouvera porté à 3,700. E-t-cc assez ? Voilà ce 
que je demanderai très sérieusement à M. le ministre de la guerre ; 
est ce assez pour répondre de toutes les éventualités ? Noüs avons la 
responsabilité de M. le ministre de la guerre , mais , messieurs , en cas 
de malheurs , c’est une triste consolation que de savoir à qui s'ea pren
dre, et à côté de la responsabilité du gouvernement , il y en a une qui 
retombe sur nous.

Une observation m’a surtout frappé , c’est eelle de M. le général 
Gôblet , et le ministre n’y a pas répondu. Notre armée va recevoir 
dans son sein 10;000 recrues qu’il faudra instruire , et qui pendant 
trois mois ne serout pas en état d’entrer en ligne. Ainsi notre effectif 
sera diminué réellement de i0,C00 hommes. M le ministre a-t-il pré
vu ce cas ? ;
. Jene suis pas d’un caractère à jeter l’alarme,-inais ei la position 
prise par la Hollande est réellement menaçante „ je crois que nous de
vons nous tenir dans une situation , je ne dirai pas égale, mais su
perieure, pareeque nous ayons une supériorité réelle sous le rapport 
des fortifications. A ce propos, je dirai que je ne trouve pas que la 
somme de l,00o,ooo demandée, soit suffisante pour garnir notre frontière 
comme elle doit l’être.

M. le commissaire du Roi : C’est un commencement.
M. Devaux: Si c’est un commencement, j’accepterai comme com

mencement , mais j’aurais préféré qu’on commençât par quelque chose 
<’e mieux; ainsi qu’on fit des travaux à toujours, mais non pas pour 
quelques années.

M. le ministre de la guerre annonce qu’il présentera un amende
ment tendant à maintenir l’effectif de l'armée pendant les mois d’avril 
et de mai.

La séance est levée à 4 heures 1(2. Demain séance à midi.

LIÈGE, LE 4 MA.RS.

La plnpart des journaux du pays s’accordent à regarder 
la discussion du budget de la guerre, comme l’une des plus 
remarquables qui aient eu lieu à notre chambre des repré
sentons,Les discours qui ont été prononcés à celte occasion, 
annoncent que presquetous les députés avaient fait une élude 
consciencieuse et approfondie delà matière qu’ils avaient à 
traiter.

Des nouvelles d’Amérique, d’une haute importance, sont 
arrivées en France. La guerre se serait allumée entre les 
Etats Unis et le Mexique. (F. Paris.)

"Beaucoup de bruits circulent en ville depuis deux jours sur 
l’instruction de l’affaire des faux billets de \& Banque Liégeoise. 
Nous en rapporterons quelques-uns.

On dit, entr’autres choses, qu’un marchand de cette ville 
a déclaré que le papier qui a servi à la confection des faux 
billets a dû être acheté chez lui. Les ouvriers des frères Fa- 
Lronius ont de'clare' d’autre part qu’aucun d’eux n’avait e'te' 
charge' d’acheter du papier chez le marchand dont il s’agit. 
Ce point, l’un des plus importans de l’instruction , continue à 
occupper l’attention de la justice.

On dit aussi que l’exauien attentif du billet saisi chez M. 
Nagelmackers , est de nature à faire penser qu’il a en effet 
servi h l’ope'ration du calque. On y remarque, outre plusieurs 
taches d’huile, quelques caractères particuliers qui se retrou
vent sur tous les b.llets faux.

On raconte encore que, dans les confrontations qui ont eu 
lieu depuis quelques jours, les personnes appele'es d’Anvers 
pour constater 1 identité d’un des prévenus avec la personne 
qui leur aurait donné les faux billets, n’ont point positive
ment reconnu le prévenu dont il s’agit. On ajoute, d’autre 
part, que les banquiers de Namur , mis en rapport avec le 
même prévenu , ont déclaré qu’ils le reconnaissaient.

Nous répétons que nous rapportons tousses bruits,comme 
de simples on dit.

Lundi prochain M. Chazal , ancien gouverneur mili
taire de la province , prendra le commandement du g* 
régimentde ligne.

— M. Geefs est , comme nous l’avons dit, dans notre ville. 
On fait le plus grand éloge d’un très beau projet de chaire 
de vérité qu’il vient soumettre à la fabrique de St. Paul.

— Le 26 février dernier , Le sieur Simon , maréchal fer
rant a Wûtimont , arrondi ssement de Neufcliâteau , a été 
trouve mort sur la grande route à une lieue environ du vil
lage de Hamipré. Il avait eu la veille , avec un cabartier de 
ce dernier endroit , une rixe dans laquelle il avait reçu 
plusieurs coups à la tête. On ne sait encore si la mort est 
le résultat de ces coups ou d’une autre cause. Une instruction 
est commencée]

— M. le premier président de la cour d’appel de Lie'ge 
vient , par suite de la mort de M. le conseiller Dupré , de 
nommer M. le conseiller Crossée , pour présider les assisses 
de la province de Namur , et M le conseiller Mockel pour 
présider relies de la province de Liège., lesquelles «ouvriront 
le lundi 3 avril r83y.

—• M. Lys, curé de Soiron , est mort hier par suite d’une 
maladie dont il était atteint depuis plusieurs semaines.

C’était un des prêtres les plus érudits du diocèse. Il était 
doué d’une mémoire fidèle et prompte et écrivait avec fail
lite. Il a composé plusieurs ouvrages peu répandus, parmi 
lesquels on remarque diverses pièces de poésie latine dans 
lesquelles il a fait preuve de goût et d'intelligence litté
raire.

M. Lys était âgé de 85 ans. Il a été cure’ à Soiron pendant 
4^ ans. (Nouvelliste.)

— Séance publiquedu conseil communal de Lie'ge , samedi 
4 mats 1837.

DE QUELQUES LOCUTIONS VICIEUSES
DANS NOTRE RÉGIME CONSTITUTIONNEL,

L’administration hollandaise avait enrichi le langage d’une 
foule de dénominations nouvelles, la plupart d’une fausseté 
évidente.

C’est ainsi que nos régirnens avaient été’ transformés en af- 
deelings ou divisions-, que l'administration des travaux pu
blies , que nous-nommous encore improprement des ponts et 
chaussées, était appelée walendaal, mot intraduisible, mais 
qui 11e pouvait «’appliquer qu aux travaux de canaux et d’en- 
diguement de la Hollande.

Plusieurs de ces expressions, comme celles d'échevïns, d’ß.s- 
sesseurs, etc,, sont admises définitivement dans nos nouvelles 
lois d’organisation j d’autres, telles que celle de régence mu
nicipale, en ont été bannies , mais l’usage les maintient jus
qu’ici.

Le mot régence a en fa-ancais une signification distincte 
puisqu’il indique le pouvoir de celui qui , pendant la mino
rité du roi, tient les rênes du gouvernement ; les mots ad 
ministration communale ou municipalité sont les véritables 
termes; ia loi d’organisation communale n’a admis que le 
premier comme dénomination officielle.

Il y a d’autres expressions vraiment ridicules , comme celle 
de : collège desrégens des maisons desûreté civiles et militaires. 
On sait qu’il existe des commissions administratives ou con
seils d’administration près des prisons du royaume. Nous 
11e voyous pas ce que ce taot'de régent a de eomiuun avec leurs 
fonctions.

Une qualification non moins risible est celle dont les dépê
ches administratives affublent parfois-encore les ministres. Le 
ministre des finances publie t-il un avis ; la ministre de la 
guerre annonce-t-il nue adjudication ? La dépêche ou l’avis 
se termine par ces mots : Le ministre susdit.... Ce mot susdit 
sent le hollandais à une lieue à la ronde.

Il serait temps de purger notre langage de tous ces barba
rismes : on dit encore quelquefois 5 La députation des états -, 
nous n'avons plus d'états chez nous. Que l'on sente l'impor
tance de ces locutions dans nos rapports avec l’étranger ! des 
mots comme régence, collège des régens, députation des étals, 
et une foule d’autres que nous pourrions citer soul totalement 
inintelligibles antre-part qu’eu Belgique.

DU JURY-

M. de Béhr vient de faire , au nom de la section cen
trale, son rapport sur les modification proposées parle gou
vernement à la loi du 19 juillet 1831 , sur le jury. Cm travail , 
qui semble avoir été' rédigé avec une précipitation singu
lière, ne porte guère l'empreinte du talent d’un juriscon- 
sulle aussi distingué que M. de Behr. Tout y est écourté ou 
estropié. Pas un seul raisonnement n'y est développé avec 
cette précision et cette clarté qui font le principal mérite de 
documens semblables. Cependant les modifications proposées 
étaient assez importantes pour exiger que l’adoption ou le 
rejet en fussent -convenablement motivés.

Le projet du gouvernement exige pour le juge un cens 
plus élevé que celurqui existe maintenant. Pourquoi ? Parce- 
qu’il est reconnu et constaté par ^’expérience jque l’èxiguite' 
du cens'actuel introduit souvent dans ia composition du jury 
des hommes dénués de toute instruction, ne sachant ni lire 
ni écrire , possédant à peine le bon sens nécessaire pour dis
tinguer et saisir la vérité dans la procédure la plus simple 
et la moins compliquée. Aussi avait-on unanimeut réclamé 
le changement que nous venons d’indiquer. Cependant la 
section centrale l’a repoussé. Vous allez croire sans doute 
qu’elle avait d’excellentes raisons pour en agir ainsi et que 
M. de Behr les a consignées dans son rapport. Détrompez- 
vous ; voici le seul motif qu’on en donneî La majoration éta
blie dans le projet n’alteindrait pas le but qu’on a en vue, 
et elle aurait, entre autres inconvénicns, celui de nécessiter 
la confection d’une liste spe'ciale pour un service qui est 
regardé comme une charge onéreuse pour un grand nombre 
de citoyens (!!!) En vérité, ou ne sait que penser et que dire, 
On lisant ces lignes Quoi! la confection d’une liste nouvelle , 
est un inconvénient grave qu’il vaut mieux conserver le 
statu quo, maigre tout Ce qu’il a de défectueux , que d y 
apporter la moindre modification! On dirait que la sectiou 
centrale est composée exclusivement de gouverneurs, qui, 
pour s épargner la peine défaire dresser de nouvelles listes, 
ont tout bonnement opiné pour le maintien de celles qui 
existent.

Mais quels sont donc les autres ineonvéniens que l’on a 
signalés ? Pourrait-on bienen citer un seul? — Mais beau
coup de citoyens qui font aujourd'hui partie du jury , n’en 
feraient plus partie, si vous élevez le cens, et le nombre 
d'hommes aptes à siéger devenant plus restreint, le sei vice 
du jury en deviendrait plus onéreux. — Ne nous abusons pas 
sur la valeur de Cet argument. Sans doute les censitaires de 
74 et 84 francs disparaîtraient de la lisle du jury; mais 
quel si grand mal y aurait-il à cela ? N est-ce point précisé
ment parmi ce« derniers que l’on trouve les hommes les

moins aptes à exercer les fonctions de juré? Nous regardon 
toutes les elasses de citoyens comme également honorai)! 8 
mais les garanties d’intelligence et de capacité sont-elles |ej 
mêmes dans toutes les classes? — En retranchant les censi 
tnires de 74 et 84 francs, le service deviendrait trop one'' 
reux pour les censitaires de 1.00 à 000 francs. — Ceci serait 
vrai si ie crus seul déterminait la capacité ; mais il u’en ^ 
pas ainsi. Car presque tous ceux qui exercent dès profes 
sions libérales , et le nombre en est grand , fout de droit 

j paitie du jury. D’ailleurs, quels sont ceux qui se plaignent 
’ aujourd'hui de la charge qui leur est imposée par la loi de 

lS31 ? Ce sont en général ies petits censitaires, ce sont l»j 
industriels et les négocians des classes inférieures, qUj 
obligés de. veiller en t.-ul teins par eux mémeé, à leurs 
rets privés , n’ayant ni commis ni employés pour leur cou. 
fier la gestion de leurs affaires, pendant leur absence, ne 
peuvent se déplacer , sans que leurs intérêts en reçoivent 
de notables atteintes, Peurquoi donc ne pas avoir fait droit 
à leurs réclamations? Si la section centrale a commis use 
faute , selon nous , en repoussant la hase du cens proposée 
par le gouvernement , elle a rendu un service à l'institution 
du jury , en écaitant la proposition d’adjoindre au jmy |es 
conseillers municipaux des communes de 2,000 hubs tans 
En effet, ces fonctionnaires ne présentent pas de garantie 
suffisante d aptitude. Ou a pu sien convaincre par des ëpren- 
ves nombreuses. Elle a rejeté également les propositions de 
fixer le chiffre à 3,ooo ou à 5,009 liabitans, et elle a adopté 
celui de 4.000. L’expérience nous fera voir si ce chiffre est 
trop b.is ou trop élevé.

Läge fixé par la loi de l83r , pour être apte à exercer 
les fonctions de juré, est de 3o ans. Le gouvernement avait 
proposé de l'abaisser jusqu’à 25 ans,.par le motif qu’on peut 
être juge et législateur à cet Age. Mais la section centrale a 
repoussé cette modification en se fondant sur -ce que l’admis- 
sion à ces dernières fonctions résulte d’un choix éclairé, dé
terminé par le mérite de celui qui en est l’objet, tandis que 
les jurés sont appelés par un sort aveugle dont 011 doit crain
dre les méprises. Cette considération est assez juste, mais 
n’y pourrait on pas répondre qu'en général l’homme à 23 
ans jouit de toute -la pLenilude.de ses facultés morales etiu- 
teiiectuelles?

Outre les changemens que nous venons de sjgnaler, la 
section centrale a accueilli deux propositions additionnelles 
des sections qui ant .pour but, la première, d introduire le 
secret dans le vote du jury , la seconde d’autoriser le renvoi 
du prévenu devant les tribunaux de police correctionnelle, 
dans les cas .prévus par I arrêté du g septembre 181 zf.

Pour motiver l'introduction du -vote secret, M. le rappor
teur s’est exprimé dans les termes suivans :

Le vote secret .remonte à l’origine de l’institution du jury 
en France ; il a été pratiqué sous la loi du î6 septembre 
17g! , et sous le Code du 3 brumaire en 4- il parait qu’on 
y a renoncé pour simplifier la déclaration , qui était alors 
un travail fort long. Quoiqu’il e-n soit , ce mode présente des 
avantages incontestables sur le système actuel:: il protègela 
sécurité dont le jury a besoin pour voter librement, sans 
autre iuspii ation que celle de sa consciense. Dans le vote à 
haute voix, les jurés ayant à craindre la divulgation tie, 
leurs opinions, se laissent intimider, par les Jcirconstanees 
de localité , ou par leurs relations de famille ou de société; 
s il y a parmi eux quelques hommes passionnés , .ayant 
l’habitude de la discussion, ils dominent ce ex de leurs collègues 
qui ont un esprit -faible -ou moins exercé aux affaires, et tien
nent pour ainsi dire entre leurs mains le sort de l'accusé; lors
que les suffrages peuvent secoinpter pour ou contre, le jore 
clout la voix doir amener la condamnation, n’ose prendre 
sur lui celte responsabilité , et vote pour l’acquittement con
trairement à sa conviction. On évite tous ces inconvénients 
ave-c le vote secret ; aussi a t-il été rétabli en i835 par le lé
gislateur français. Ce mode est celui qui est généralement 
suivi par les assemblées délibérantes dans toutes les que** 
lions de personnes ; pourquoi en serait-il autrement quand 
il s’agit de la vie , de U liberté et de l'honneur des ci* 
toyens. ?

Nous ne contesterons pas à M. ie rapporteur-que le tels 
secret ne puisse avoir sou utilité. On -veut l’introduire, sur
tout pour -prévenir des acquit terne« s scandaleux. Maisce vote, 
au lien d'obvier à un mal, ne l'aggrave-t-il pas ? Très souvud 
un juré, malgré les preuve« les plus accablantes, est dispose 
à acquitter le prévenu qui a su lui inspirer de l’intérêt, mai* 
forcé démettre son opinion à haute voix, il n’ose reculer (W* 
vaut la vérité, et il condamne. Or , quand le frein de la P“' 
blicité ne se retiendra plus, quand il ne craindra plus b l*' 
vulg 'tion d’une opinion qu’011 pourrait suspecter, eu agirai' 
il encore de même? Le vole secret ne favorise t-il pas aussi 
partialité et l’injustice? Ne pourrait-il jamais avoir pour re 
sultat une condamnation inique ou trop précipitée? Ce »° 
là des considérations sur lesquelles nous appelons toute la . 
tentiou de nos législateurs. ,

Pour motiver le renvoi des prévenus devant le tribu»9 
correctionnel, dans le cas prévu par l’arrêté du g septem 
1814 , M. de Behr a dit.:

« Les peine* décernées par le Code pénal de 1810 soûle 
«il général trop se'vères en raison de la nature et de U g1 
vilé des délits. Ou a senti le besoin d’en tempérer la riga^»r* 
en autorisant la Cour d assises à commuer la peine de rec 
sion eu celle de i empri-onneaient, lorsque le préjudice ca1 
nexcède pas 5o francs et qu’il existe des circonstances a 
nuautes. Or, dès que la preuve de ces circonstances est » 
quise dans l’instruction préliminaire, il est rationnel et cu .^ 
forme au système du Code pénal, de déférer l’affaire au 
bunal de police correctionnelle. En investissant les uiaipsb^ 
d’un pouvoir discrétionnaire à-cet égard, il y aura p USj0nt 
ficacité et de prom, titude dans la répression des délits > 
l’exigible exede souvent la coinmissération du jury. Duo 
ire côté, 011 pourra éviter la déteution préalable plusou »‘° 
longue et toujours fâcheuse'pour les accusés qui sold ■Q ^
nus innoce us. Enfin , il y aura économie dans les ^a'jseS( 
justice, qui sont plus considérables devant la Coin aS jant 
et retombent le plus souvent à la charge de I État. Cyp*»^ ^ 
la section centrale a cru devoir restreindre l'exercics



li *olïfïèfë
faculté dont il s’agit, aux atteintes portées contre les pro- 
oriéles , par la raison que les attentats contre les personnes 
J,nt toujours un caractère plus grave, et qu’eu général, le 
préjudice qui en résulte excède la valeur de 5o francs. •

Nous applaudissons hautement à cette amélioration qui 
était réclamée depuis long-temps. Mais nous sommes très- 
surpris de la trouver dans un projet de loi organique du jury. 
Qu’v a t it de commun entre cette disposition et lesarlicles que 
nous venons d’examiner? Elle aurait dû faire, ce nous sem
ble l’objet d’une loi spéciale dans laquelle on aurait pu fon
dre’les arrêtes de 1814 et de 4815 qui offrent quelques fois 
de singulières anomalies dans leur application.

Eu général, les modifications que l'on propose d’intro
duire dans 1 organisation du jury sont fort insignifiantes, et 
nous ne concevons pas que l'on ait mis trois ans a élaborer 
un travail aussi défectueux que celui que le gouvernement et 
la section centrale proposent aujourd hui à l'adoption de la 
législature. Il nous semble que M. le ministre de la justice 
aurait bien pu apporter un peu plus de soiu à la préparation 
de ce projet, et qü’avec les éléinens qu'il avait à sa disposi
tion, il aurait pu faire beaucoup mieux.

THEATRE-
*#* La première représentation de la Juive , si impatiemment at

tendue, est retardée.
On croyait qu’elle aurait lieu lundi, et il faudra encore jl’atlendre 

pendant trois ou quatre jours. Au lieu de l’œuvre d’Halevy , nous 
aurons après-demain le bénéfice de Mme St. Ange. Le spectacle est com
posé de façon à pouvoir prédire une nombreuse assemblée. C’est d’abord 
le second acte du Pré aux Clercs , dans lequel Mme. St. Ange se mon
tre avec tant d’avantages; puis, le magnifique -Une. acte de Hoben où 
se trouve la grande scène entre le duc Robert et la princesse Isa
belle. Les deux artistes l’aborderont celte fois , avec toute la pléni
tude de leurs moyens, et d’ordinaire M. Richelme est déjà un peu 
iatiguê quand il arrive à cette partie de l’œuvre de Meyerbeer. Aussi 
nous ne doutons pas que les deux artistes n’y obtiennent un succès 
prodigieux. Voilà pour l'oreille. Voici maintenant pour les yeux ; le 
Sine, acte de Gustave! l’opéia tout entier aurait pu paraître long ; 
mais en sé bornant au cinquième acte, c’est-à-dire à la partie la 
plus séduisante de l’ouvrage , on peut être certain de son effet sur le 
public. Enfin comme courronnement de cette attrayante représenta
tion, on nous donne le Mari de la dame de J Chœurs, cette piè.e si 
gaie, si folle, èt qui a le .privilège de procurer à notre publir, 
pendant près de deux heures, cette vive hilarité, ce rir e inextinguible 
dont parle le vieil Homère. Voilà certes des chances de succès. 
Mais il s’agit de Mme. St. Ange , de l’aimable prima dona , dont le 
talent et la belle voix'nous ont procuré de si vives jouissances , et 
indépendamment de l’attrait du spectacle, chacun sera jaloux de lui 
témoigner l’intérêt mérité qu’on lui porte , toute la bienveillance qu’elle 
a su se concilier.

----- -»P980O««'----
CONSEIL COMMUNAL. — mscutsios bu eudgsï.

Séance du 3 mars. — L’appel nominal fait connaître l’absence de 
"MM. Chefncux , Tombeur et Delliier, tous trois indisposés , Banquet, en 
Voyage , Closset, Neujean , Despa.

Le procès-verbal est lu et adopté.
M. le bourgmestre a la parole, après avoir cédé la présidence i 

M. Piereot.
Il cherche à réfuter les reproches signalés par M. Lion contre le col

lège municipal.
Relativement aux 187 jours de congé, il faut réduire cc nombre de 

r.ioitié; il n’y a que 92 jours de congé , en y comprenant le* dimanche» 
elle jours de fête.

Mf'Lum répond à M. Jamme rn se fondant sur cc que les renseigne- 
mens lui ont été fournis par sn grand nombre de païens qui ont leurs 
«rfan3 au college

M. Constant fait la proposition de placer à la caisse d’épargne 
100,001) fr., l'encaisse au t" mars s’élevant chez le receveur de la ville k 
376,883 fr, 70 c. — La proposition est admise.

M. Forgeurlit des considérations en faveur delà réforme électorale, 
et demande le renvoi de sa proposition à une commission spéciale de sept 
membres y compris l’auteur.

On procède au scrutin secret.
M. Despa entre en séance.
Les membres nommés sont les suivans :

MM. Fleussu , . « 2Î
Piereot, . . . 20
Koeler , . . . t4
Lambinon, . . Î3
Lion, . . . . <3
Capitaine , . . (3

M. Jamme demande à faire le rapport de la commission d’instruc- 
Jj°n publique sur trois propositions qui lui ont été renvoyées dans 
lavant dernière séance.

Cette commission propose :
1* L’établissement de deux écoles du soir poar le» personnes du 

lexe de l’âge de l3 ans et au-delà. La dépense annuelle pour cha- 
CUne d’elles sera de !95o frs., dont voici le détail :

Institutrice, .... 500 frs.
Sous maîtresse, . . . 3û0 
Secondante, . 300
Supplém. à la balayeuse tOO 
Feu et lumière , . . . 750

T>] , 1950
écoles3 45 ^rS' Cour bais de premier établissement; pour les deux

ment des écoles qui existe déjà , sera chargé alternative-
établi 'en^e'gnement à l’école du soir L’une de ces écoles serait 

e aa quartier de ltEst et l’autre au local St. Pierre, 
l’heur ^eus,u n’l-st P3* convaincu de l’utilité de ces nouvelles institutions, 
tard ") nel?nt Pas convenable pour des filles qui devront sortir fort 

M dV°*r ,a'n“ une occasion de se perdre,
tata amine justifie la création ch ces deux écoles du soir, en cons-

jj Srand nombre de f> mmes qui lie savent écrire. 
jç,1 jCL" propose que trois jours de la semaine elles aient lieu pour
mita c e cl>aq«e quartier , et signale la grande distance de l’extré-

M ('u quartier- du Sud a la place St. Pierre. 
jj' aruu“e adopte la modification de M. Eorgeur. 

adini.,.' -'‘îw6 v°udraît que les jeunes filles au-dessous de 14 ans fussent 
Selon ° éC° 6 tlu Soir’

de |;'a 'lamme, le motif de l’exclusion des enfans au-dessous 
du journS es* cefi*' ne Pas fairo un double emploi avec les écoles

Oïl met6'1 ailoP.tera un réglement pour ces deux écoles, 
portée Y1“? V01X la question de savoir si une somme de 4500 sera 

Admî budget P°u1’ ccs établissémens. 
et Flens«” 17 C01‘tre 5 : cc süut MW- DesPa i Lion, Galand, Tilman

Cium* f e,Pande d’un tj- secondant pour l’école du nord.
70 êlèvl f a m é-èv('S

leur et leCsou5-iuaitrêe *^S deul Freraière9 divisions dirigées par l'institue

sages

Les (86 antres sont partagés entre trois secondons ; donc chacun d’eux 
a o2 jeunes gens.
* Outre gue 50 élèves suffisent à un.secondant, il y a une considération 
par îcu leie , ceue que le local de la salle est divisé en plusieurs appar- 
temens qui rendent la surveillance très difficile.

M. Delexby fait quelques observations contre cette augmentation , et 
demande s il ne serait pas possible d’améliorer ce local.

M. Jamme fait remarquer que ce serait l’objet d’une dépense 
tres forte. r

16 contre 6. Ces dernier» sont MM. Tilman, Neujean, Despa , De- 
hasse, Billy et Delexhy. 1 ’
,..’’’ Demande d’une majoration de subside faite par la commission de 
I institut des sourds-muets. .

Cet établissement a aujourd’hui 420 frs. , il en réclame 1,500 frs,
. domine lit, en faveur de cette demande , une lettre de la commis

sion qui annonce qu’elle se propose de joindre l’instruction pour les 
aveugles a celle des sourds muets.
, -'ai *7* de la loi communale fait aux communes une obligation 

de i entretien des sourds -muets' et des aveugles.
Sur des demandes de MM. Delexhy et Lion , on constate que la pro

vince de Liege donne 1,0 >0 francs à cette institution. De plus on donne 
lecture du budget qui établitla recette à i 1,300 fr. et la dépense à la 
meme somme. r

M. G’land propose que le subside ne soit porté qu’à f,000 frs.
M. Jamme , sur une interpellation de M« Lion, fait connaître qu’il 

existe une demande d’un local plus vaste.
Plusieurs membres auraient désiré connaître le nombre d’élèves de 

la ville qui s’y trouvent admis.
On met aux voix l'amendement, de M. Galand.
Rejeté par tous les membre-, moins MM. Billy , Delexhy, Despa 

et Galand. 1
Le subside de 1,500 frs. est admis, par tous excepté les quatre 

membres (jui ont voté affirmativement sur la question précédente.
On continue la discussion du budget :
M. Lion a la parole sur la question relative à l’acquisition de la salle 

de spectacle
. D 'appelle qu’en comité général il a , préalablement à cette question 
été décidé qu’un subside de aO.OOü fr. serait accordé au directeur.

La question d’acquisition aura lieu d’abord, attendu que les action
naires seraient plus exigeans s'ils apprenaient qu'uu subside élevé serait

MM. Capitaine et Forgeur quittent la séance.
M. le secrétaire donne lecture de la liste des actionnaires au I,r mars 

18o7,
M. Fleusau demande qu’eu vertu de l’art. 71 de la loi communale, on 

prononce le huis clos pour cette discussion
Le huis clos devait être appuyé par les deux tiers des membres, ce qui a eu lieu. > u
La séance publique est levée pour entendre les explications de M. le 

bourgmestre sur les causes qui ont fait suspendre le cours de religion au 
college communal.

ECHENILLAGE — 1837.'

La députation permanente du conseil provincial a pris 
sous la date du ai février dernier, un arrêté qui prescrit 
1 échenillage des arbres, haies et buissons. Il doit avoir lieu 
à deux époques de l’année; la ire avant le a5 de ce mois, et 
la 2° avant le- 25 avril prochain.

Trois jour* après les époques ci-dessus fixées , des visites 
seront faites , et dans le cas de négligence de quelques pro
priétaire ou fermier, l’échenillage sera fait par des ouvriers 
choisis par l’administration et aux fiais du défaillant, sans 
préjudice de 1 amende qui peut-être de 3 à 10 journées de 
travail.

Il result duu arrêté pris par M. la Gouverneur de notre 
Province, le 34 février dernier , que les réclamations con
cernant la contribution personnelle peuvent être rédigées 
sur papier non timbré.

A MM. les Rédacteurs du Politique.

Messieurs,
Plusieurs journaux ont publié des observations contre l’établissement 

du Jardin botanique au Beau-Mur. Comme il importe que l’opinion 
publique soit éclaiiée à ce sujet, les propriétaires du Beau Mur invitent 
toutes les personnes qui prennent intérêt à la chose à aller examiner le 
terrain otfert par eux.

S’adresser au jardinier , tous les jours de 3 à 5 heures.- 
Liège, le 4 mars 1837 ,

AVIS.—ARPENTEURS.

Le gouverneur de la province de Liège , porte à la con
naissance des personnes qui ont l’intention de subir l’examen 
requis pour pouvoir exercer la profession d’arpenteur , que 
la commission instituée par l’arrêté du 3i juillet 1825, pour 
procéder à l’examen de ces candidats, se réunira à l’hôtel 
du gouvernement, rue Agimont , à Liège, le 14 avril pro 
chain , à dix heures du matin.

Liège, le 2 mars i83y.
Baron Yandensteen.

ETAT CtVlL DE LIEGE , bu 3 maüS;
Naissances : 3 garçons , 4 filles.

Décès : 4 garçons, 2 hommes, 3 femmes, savoir : François Fla
mand, âgé de 91 ans, marchand tanneur, rue des Tanneurs, veuf 
d’Eléonore Leclercq. — Louis Delfosse , âgé de 75 ans , menuisier, 
me Lulay , veuf de Marie CatherineThiiiart. — Marie Tse. Leclercq, 
âgée de 6g ans, sans profession, rue Table de Pierres, veuve de G 
Jh. Mon»ée. Me A. Gherette , âgée de 60 ans, couturière , rue Basse 
Chaussée, veuve de E. Brochard — M. J. Depas , âgée de 29 ans , 
sans profession, faubourg St Gilles, épouse de J, N Roger.

THEATRE! ROYAL BE BIEGE.
Dimanche 5 mars 1837. — L’ECLAIR, opéra comique en 3 actes. •— 

LE GAMIN DE PARIS , vaudeville.

Lundr»6, abonnement suspendu. —Au bénéfice de Mme St-Ange. Le 
4" acte de ROBERT LE DIABLE. — Le 5' acte de GUSTAVE. — La 
3e représentation du MARI DE LA DAME DE CHQFURS. — Le 2®.acte 
du PRÉ AUX Ci ERGS.

TAXE DU PAIN , du i mars.
Pain de seigle, 27 centimes.
Pain moitié seigle et moitié freynent , 36 c.
Pain de ménage, 44 je.

ANNONCES.

LE SIEÜR PAPILLON
A 1 honneür de faire part aux PERSONNES qui l’honorent 

ordinairement de leur protection , qu’il donnera son

MAL
LE DIMANCHE 5 MARS,

... ^;u donner après Pâques, comme il en avait
I habitude.

Le BAL commencera à 6 ij4 heures*

I &J“Le propriétaire du PAVILLON ANGLAIS
i a l’honneur de rappeller au public que SON ETABLISSE- 

MENT DES BAINS esten pleine activité et à un prix modéré. 
L’on y applique des VENTOUSES.

«ML Au même hôtel, il y a un CHEVAL DE SELLE 
sans défaut à VENDRE, 343

CMNGEMENT BE DOMICILE.
<& MflhÜl a l’honnenr d’informer 

quil vient de transférée sa PHARMACIE rue Royale, n° 922, 
près du Marché. 36S

un ÉlLÈfl en IPiïïàlRMüCïïI
peut se préseater chez DECAMPS , rue de la Régence. 4o4

On cherche
un MIDI t ÊILÈflen Pharmacie

S’adresser au n* 57.4- » rue du Pont d’Avroy, où on dira 
pour qui c’est. 388

ON DEMANDE

; UN GARDE-MAISON.
S’adresser place St. Jean en Isle , n° 8i8.

On demande 
aussi un SUBSTITUANT ‘S*

ON DEMANDE

P0UH 11IO-JAMEÏRO
UN BON OUVRIER CHAUDRONNIER, célibataire , con3 

naissant la partie des pompes. S'adresser à Hocheporte , 
»° 79°> 53

UNE PLACE DE CHANTRE au lutru*
étant vacante à la Cathédrale de Liège , les aspirans peuvent 
se présenter au concours, qui aura lieu dans ladite église i 
LUNDI 6 mars 1837 , à dix heures et demie dn matin, 
munis de certificat» de moralité.

HUITRES ANGLAISES chez TART, derr. l’Hôtel de Ville.-

HUITRES ANGLAISES che» PARFONDRY , aerrièr» 
l’Hôtel de Ville.

HUITRES ANGLAISES, chez ANDRIEN, rue Souverain Pont/

UN OUVRIER TYPOGRAPHE pent se présenter au bureau 
de cette feuille.

A VENDRE de rencontre une BIROUGHETTE , 
devant la Madelaine , n. 273.

A VENDRE un CHEVAL DE SELLE ; quai d’A- 
vroy, n« 586. 365

A VENDRE OU A LOUER
UNE BELLE ET TRÉS SPACIEUSE

MAISON DE COMMERCE,
SISE RUE St-SEVERIN, JN. 3.-.

Composé de plusieurs corps de bâtiment très propres k are 
fabrique , dont le derrière aboutit k un ratsseaq, eî jouissant 
en outre de deux issues , une rue Koct aimoi.t et une -îutra 
avec porte cochère rue de Moulin, S adresser au susdit n". En 
cas de vente l’acquéreur aura toute facilité poer ie pabtsenfi

o.ß

VOIR LE SUPPLEMENT,



LE POLITIQUE. SSSb

BAISSE DE PRIX.
Houillère de Hufnalle et Foxhale , à Herstal.

Le CHARBON ditCLTJTTE. pour la consommation domes
tique, se vend aujourd'hui l5 flor. io s. (t8 fr«, si c.)«u heu 
de 16 flor. io s. qu'il se vendait précédemment. *70

MAGASIN! DE SAPIN ,
RUE ST JEAN-BAPTISTE , A LIÈGE.

Les soussigne's ont l’honneur d'informer le public qu ils 
viennent de recevoir une forte partie
DE BOIS DE SAPIN DU NORD ET AUTRES ,

Blanc et rouge , tels que bois carre' , madriers , planches , 
vernes , bois de refendage , ainsi que des lattes double et 
simple, de toutes dimensions. Ils se recommandent pool4 leur 
pris, modère'et leur bonnes marchandises. S adresser sui la
Balte , n° Hua. M. LAMBOTTE el (X 356

TOSS!

d’une

BELLE MAISON DE COMMERCE.

JEUDI 6 avril 1837, à 2 heures de relevée , il sera pro
cédé en l’étude et par le ministère de Me BIAR, notaire a 
Liège, à la vente

D UNE

belle maison î>e eammerce,
PORTANT L’ENSEIGNE DE IA FONTAINE D’OR ,

Située audit Liège, rue Souverain Pont, »° 
Consistant en belles et grandes caves, salons, cour, cui

ÿtn LA VENTE D’ARBRES , D'ARBUSTES , etc. qui 
.f® /lit- devait avoir lieu jeudi 2 mars l837 . chez iVl. 

J ACOB MAKOY, rue Neuville , 11. g3a, près de Ste.- 
Véronique , a Liège , n’ayant pas pu se faire b cause 

^ du mauvais temps , elle est définitivement fixée b 

LUNDI six du même mois et jours suivaus b 2 heures de re
levée. 11 ne sera retiré aucun lot mis en vente. 4°[

Le r 5 Mars courant, b dix heures du matin il sera procédé 
à NANDRIN, à l’adjudication au rabais de L’ÉGLISE de cette 
commune.

Le cahier des charges est dépose a la inaîion pastorale. 3g8

A LOUER POUR LE 24. JUIN,

TOU MMSTOa 9

sine, livoir, citerne, deux pompes, plusieurs chambres b 
feu aux premier et second étages , etc., etc.

Il sera accordé des grandes facilites pour le paiement. 
S’adresser audit notaire BIAR. 402

VENTE
d'uhe belle

RUE DE L’UNIVERSITÉ, N° 2,

À GAUCHE, EN VENANT DIJ TONT DE LA BOVEEÏE.

MAISON de COMMERCE.

VENTE
POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

LE LUNDI 3 avril 1837, dix heures du matin, il Sqa 
procédé b la vente aux enchères, en létude a liège du nq. 
TAIRE KEPPENNE ET PAR SON MINISTÈRE,

1° D’fN CORPS DE FERME
avec jardin , prairies et terres arables ,

Contenant environ ONZEBONNIERS ET DEMI, exploitée 
par les époux C -llelte ; celte belle propriété est située au lieudit 
Outre cour, commune DE BATTIGE, entre José et Herve, ànn 
demi quart de lieue de cette ville ,

2° UNE ÄUTRE PETITE FERME
OU METAIRIE PLACÉE PRÈS DE LA PRÉCÉDENTE , 

au lieu dit la voie de Chêne même commune de Buttice
Composée d’une bonneet grande MAISON, d une plus petite 

b côté , avec jardin et prairie contenant environ quatre hec- 
t u es et demi. Ce deuxième article est explo lé par la veuve 
Vasseu. Et c'est aux conditions b voir en l’étude, b Liege, rue 
St. Hubert , u° 5gr , dudit notaire. 1 /j°9

BOURSES,
PARIS, LE 2 MARS.

SAMEDI 18 Mars 1837 , b deux heures de relevée , il sera 
procédé,.en l étade et par le ministère de Me BIAR , notaire 
à l iège , rue Vinave d’Ile , 11" 43, a la vente aux enchères 
publiques

Cinq pour cent, . 
T rois pour cent, . 
Act de la B. de Fr. 
N apt. Cert. Fate. . 
Esp. Ardoin 1831,

408 55 Esp. D. dilïï-s. iut.
79 40 • Dt.pas.s int.

2(05 00 Belgiq. Empr. 1 832
98 75 Banque de üejg. .
26 3(8

tl liï 
7 q* 

000 OjO 
14.50 Ott.

AMSTERDAM, le 2 mars.

MAIS©»
An même numéro , CHIEN D'ARRET A VENDRE. 395

A LOUER POUR LE 1er MAI,

UNE JOLIE i/dlà-il l (QUARTIER-INDÉPENDANT'),

SITUÉE A HOCHEPOBTE, AVEC UN TRÈS BEAU JARDIN, GARNI
D ARBRES FRUITIERS.

S’adresser rue du Dragon-d’Or, n" 676. 3ÇU

A LOUER, b un prix modéré, un JOLI QUARTIER GARNI 
INDÉPENDANT, de quatre pièces, au pied de Pierreuse, 
n» 33o. 380

QUARTIER GARNI A LOUER.
Pour un homme seul , composé de deux chambres, et un 

cabinet au 1er., rue du Séminaire, n. 322 bis. 204

DEUX QUARTIERS INDÉPENDANS A LOUER présente
ment , ainsi qu’un JARDIN, pour l époque de Mars prochain . 

* b Ste.-Claire, n° l3o. a34

PROPRE AU COMMERCE,

SITUÉE AUDIT LIÈGE, RUE SUR LA HAlLLE ,

Près de la rue de la Madelaine et portant le n° 244 •

Cette maison solidement construite comprend deux pièces 
au rez de chaussée, quatre au premier, deux greniers, 
deux caves et une pompe.

Il y aura toute sécurité pour l’acquéreur,
S’adresser audit notaire BLaR. 4°°

Holt. Dette act've. 
Dito 2 (,2............
Piilérée..................
Billet de change 
Syndic, d’amôrt..

» 3 If2..
Soc deconim. P.-B 

» nouvelle. 
Russie, U. et O. 5 

. <829,5

100 9(i6 Inscr. au gr. livre.
52 7(4 Certifl. à Amst. ,

3 [32 Pologne. L. Ü. 500f.
22 3(8 Lots île IGl. 5ü f.
g3 3(8 Espagne. E. Ard.
76 5(8 Dito grd ..............

185 4,2 Dette differ. a«c.
400 i ,2 n nouv.
103 3|4 » passive.
403 1(2 Autriche. Métal. 5.

65 3(4 
94 qi 

H6 1 [4 
112 0|0 

24 5,8 
21 qî 

8 5|8 
00 0|0 

7 1 [2 
99 3(4

AN VELyS , LE 3 mars.

VENTS

D UN

©mil,an

Anvers. Ret. aeliv.
» Det. diller. 

Emp. de 48 mill. . 
Holl. Dette active. 
Rente remboursai). 
Aotrichk. Métalli. 
Lots de fl. 100. . 

. de fl. 250. . 
• de fl. 5Q0. . 

Polos. Lots fl. 300.
. fl.500 

Brésil. E. à L 1834 
s s bas. Emp. (834. 

D. dif. 1834. 
Dit. p. 1834. 
Dette diff. .

105 0|0 
44 t(4 

(00 1(2 
00
97 111 

(03 3 [4 
000
427 0[0 
677
(16 3j4 
138 ([2 

83 1(4 
24 3(4 5(8 P 

0 0|0‘
0 0,0
8 5,8 A

n a pi. es. Cert. Fate. 
état-ro. Lev.1832. 

à An.i 834.

92 1,2 

400 J,8 

CHANGES.

Amst., c. jours. . . 
Rotterd., Idem . . 
Paris, Idem .

» 2 mois.
Lond. pr Estr. c. j 

» 2 mois
Ham. pr 40 HH. c. j.

» 2 mois.
Bruxelles et Garni.

t,4 o,oav. 
(, 1 o,o av, 
t,8 ",„p.
3,4 o,o p. 
4iqt 
39,8 
35 3,8 
35 3,16 
t,4 „(-p.

CONSIDERABLE
APRÈS DÉCÈS.

MARDI 21 Mars lß37 et jours suivans , b deux heures de 
relevée, le notaire BIAR vendra publiquement qn la maison 
cotée 2o5 , rue Sœurs de, Hasque , à Liège , où la veuve REMY 
est décédée ,

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 3 MARS 1837.
Les fonds Espagnols ont été faibles à notre bourse. Ardoin ouvfrl

i fi
24 3,4 ét reste 25 5,8 cours.

Primes à un mois Ardoin 26 dqgt ( p. c. A 
On a fait très peu d’aflaires. lit

COURS

A LOUER PRÉSENTEMENT,

UNE BELLE ET GRANDE MAISON
DE CAMPAGNE.

UN MOBILIER

Toute ou «i> partie , d’un goût très distingué , avec 
fournil, remise, écuries, pigeQtinier, coiir éntourç'e, de 
beaux bâtimens, jardins garnis d’arbres à fruits, prairies et 
allée y attenant ; le tout ne renfermant qu’un ensemble 
d’une contenance d’environ quatre hectares , sis au village 
d’Ocquier en Condroz , près de la nouvelle route de Liège à
Marche. ,

Le rez-d exhaussée de la maison est coippose d’un beau 
grand salon, de deux autres plus petits ; de deux cuisines 
et de deux caves Des prairies , du bosquet et de la grande 
Brève on jouit de la vue la plus variée et la plus agréables 

S’adresser à Jde. AMORÉ avoué, rr.e du Stalon , n° 902 , 
ou rue Devant-les-Carmes n° 432- 2ü4

Consistant en Commodes, Garderobes, Lits , Matelas, Bois 
de Lit, Pendules, Glaces, Tables , Chaises , Chandeliers, 
Poêles, très belle Batterie de Cuisine , deux grandes Cuisiniè
res, Linges de Table, dix pots de Beurre , 70 bouteilles 
de Vin , Habillernens de Femme et très-grande quantité d’au
tres o»; jets.

ARGENT COMPTANT.

LES CRÉANCIERS de ladite veuve REMY sont priés de re
mettre leurs titres, et les DÉBITEURS de se libérer en mains 
de Me DOGNÉE jeune, avocat, rue du Pot-d’Qr , à Liège.

4o3

JEUDI 3o de ce mois , b dix heures, le notaire PAQUE , 
vendra aux enchères publiques, en son étude rue Souverain
Pont,

DEUX PIÈCES DE TERRE,
SITUÉES EN LA COMMUNE DE HER.MÊE, savoir :

1°. UNE DE TRENTE VERGES GRANDES,

détenue par la Y® Loly et les sieurs N. Godin , J. Thonnart 
et Radoux , en lieu dit b la Croix sur le plein de Lovinfosse, 
joignant aux enfans Sior et au chapitre de St. Barthélemi.

2\ UNE DE IB VERGES GRANDES,

occupée par le sieur G. Jamsen, de Hermée, en lieu dit à 
la voie de Herstal, joignant aux enfans Sior, aux enfans de 
Colson et b l’avocat Colson.

Ces deux pièces seront vendaes en plusieurs lots et aux 
conditions que l’on peut ^connaître en l’étude dudit no
taire. ?99

ggg

en charge
LE BEAU BRICK BELGE

MERCURE,
CAPITAINE

ANVERS| 1. MIS a

;POUR PARTIR LE i5 MARS,
Ayant la majeure partie de sa car- 

gaison engagée.

POUR

SMYRNE, 

CONSTANTINOPLE ,

ET

TOUS LES PORTS

DE LA

MER NOIRE.

Emp. Rotsch., . .
Fin cour. 

Pr. i m. d. I.
• 1836 , 4 .
• Fin cour.
• pr. 1 pi. d. (. 

Dette aeliv. 2 t,2. 
E. de la ville 1832 
Dette active holt 
Rente domaniale 
Brésil 1834. . . , 
Autriche. Métall 
Bomb. 4 832. . . ^ 
Naples. Falconnet

» Banque Tav 
PORT. Doua Maria. 
Estas. Ard. 1834. 

» Fin cour. . 
» gros.pièces 
• pr. 4 m. d. I. 
» différée (834. 
a a anc, 
a dette passive.

BRUXELLES, le 3 mars.

ACTIONS.

CHANGES.

Amst. et. jours. 
Losd. et. jours. 
Paris, et. jours.

(00 112 
(00 1,2 
000 0,0 

92 7,8 
92 7(8 - 
00 0,0 
52 0,0 
99 i,8 
52 4,2 
97 0,0 
85 (18 

(03 3,4 
104 1,0 
00 0,0 
00 0,0 
00 0(0 
24 l|2 
00 ( ,0 
00 0(0 
26 (,2 
00 0(0 

0 0(0 
00 0,0

pair
(2
pair

Act. Société Gén 
Act. de la S. de C 
Act. la B. de B. 
Act. C. San), et O, 
Act. des Hauts-F 
Act. Cliarb. Flenu 
Act. Banq. fonc. . 
Act. Cb. il. et W 
Act. Cb. Sclessin . 
Act. Enlr. Indust 
Act. Ch. Lev du F. 
Act. S. d O.ugrée. 
Act. S Sars-l.oncli. 
Act. Che de fer. 
Act. S. de Vennes. 
Act. bat. à V. Anv. 
Act. S. St. Léona. 
Act. S. Cliatelin. 
Act. S. Verreries. 
Act. Ecl. ga?, rés. 
Act S. Raffinerie 
Act. Verr Charl 
Act Expi. l'Espér. 
Act. des drasseries 
Act. l ibrairie H 
Act. Typogr. W. 
Act. Fain. Tapis 
Act. Fabr. de fer 
Act. Mutual, ind 
Act. C. de Bruges 
Act. H. F- Mqiic.

735 0(0 
(34 (|2 
( 37 4(2 
(06 0(0 
155 0,1 
(30 0(0 
(00 1(2 

99 ([2 
001) 0(0 
(23 qO 
(06 1(2 
ôoo 0(0 
408 0,0 

99 0,0 
OOO 0(0
0 0 OjO 
000 0(0 
4-45 0,0 
440 0(0

00 0(0
1 (9 112 
U0 0(0 
( 4 6 o\0 
000 0(0 
000 0(0

99 «114 0l° 
(04 0,0 
409 fli 
(04 0(0 
( I 2 0(0

VIENNE, LE 22 FÉVRIER. 
Métalliques, 4 05 4 (8. - Actions de la Banque , 4375 0(0-

Il expédiera de Constantinople à 
ses frais . mais non b ses risques , les 
MARCHANDISES pour la Mer Noire.

S'adresser pour plus amples infor- 
jmations b M. H. SERIGIERS , con- 
Isignataïre b Anvers. 3o2

PORT D’ANVERS. — arrivages'du 3 mars. ^ 
Le sloop norvégien 4 Gezusters, v. de Drontheim , ch. de .s*°ja0eii^ 

et huile de poisson. — Le 3 mâts hambourgeois Flora, v. de R10 1
ch. de 4,2oo balles café. =^***

PLACE D’ANVERS, le 3 mars.
■d’huiCafé,— Aucune transaction marquante n’a eu lieu aujour

id#

cette fève. ,
Sucre brut. — La demande se maintient pour cette douceu 1. joo“"’ 

aujoutd'hui 7o caisses Havane beau blond b f. (9 4(2 pav. n •> 
Havane blond à prix inconnu. »ins en Psr

Sucre raffiné — Environ 7ooo kil Candi et 4ooo ku. pa- 
ont élé traités pour l’exportation.

H. LIGNAC, Xmpr. du Journal , n° 622 , rue du Pet d Or . ‘



SUPPLÉMENT AU POLITIQUE DU 4 MARS 18SÜ.

ïejsul
D UN

beau MOBILIER

a YILLERS St. SIMEON, CANTON DE GLONS.

Lundi , Mardi, Mercredi et Jeudi, i3 , i4 , 
15 et 16 Mars 1837 , chaque jour, à [1 heures

___ » ,reVis s, L-s heritiers de M. Guillaume JUPRELLE,
en s.m vivant propriétaire à Villers-St. Siméon , cautuii de 
Glons , feront procéder , par le ministère

DU NOTAIRE ST ASSE. RESIDANT A ALLFUR.,

A LA FERME DU DÉFUNT , SISE AUDIT V1LLF.RS ,

distante de dix minutes de la chaussée de Liege à Tongres ,

A LA VENTS PUBLIQUES

IIS MOTUS

IFLARl

immi

ON TROUVE:

ET

GARNISSANT LADITE FERME et DONT le DÉTAIL SUIT :

fET POULAINS ,

Dont un superbe entier, poil gris noir, âge' de 7 ans ; 
Io hongres de l’âge de a , 3 , 5 ei 8 ans , propres au rou
lage et au service des diligences; 8 JUMENS de a , 5 , 7 et 
8 ans, dont 5 pleines et 6 poulains d’un a». ATTIRAILS 
DE LABOUR, Consistant en TROIS CHARIOTS, dont un à 
jantes larges , DEUX CH AR Ei’ ILS aussi à jantes large», 6 
charrues, I rouleau , 6 herses, 8 paires de traits , avaloires , 
colliers , telles , sellettes, chaînes, etc., etc.

Dont deus beaux Taureaux de a ans , un Bœuf gras , 18 
Vaches à lait et 4 genisses. U11 Verrat, 8 Truies pleines ou 
avec leurs petits, 18 Cochons dits Nourrains,ao plus petits 
dits Cochons d’hiver.

3“ UN TROUPEAU DE 150 BETES A LAINE,
Dont un beau bélier, 5g moutons de %, 4 et 6 dents, 3o 

antenois et 60 brebis avec leurs agneaux.

* meubles-meublants ,
SAVOIR :

Garderobes , Gom modes , Tables , Chaises, Littcries, la Bat
terie de Cuisine , Etains, Ciuvre, une belle Horloge, Lin»(. 
(le Table et "autres ,' un Pressoir à Vinaigre, Ustensiles de 
grange, etc., etc.; Fourrages battus et non battus, Pommes 
(le. Terre, et enfin tous les autres objets, SANS AUCUNE 
RESERVE qui se trouvent à ladite ferme et dont le détail se
rait trop long,

Le'ter. jour , LUNDI , on vendra les CHEVAUX ET LES 
ATTIRAILS DE-LABOUR ; Mardi les bêtes 'a cornes èt les 
Cachons ; Mercredi les bêles à laine , et Jeudi les meubles- 
Dieulilaos.-

A CRÉDIT, moyennant caution. 3g3

YEN TE
d’un

Memj momlieb
DE FERME

A BEMICOURT.

2000 SCHALS TARTANS, assortis en tout genres.
MERINOS DE FRANCE, en to ntes nuances, première

qualité.
GRAND ASSORTIMENT DE SOIERIES ET MARCELINES, 

depuis I l’r. 5o.
POULT DE SOIE, depuis 3 fr. 5o.
GROS DE NAPLES , SATIN DE CHINE, SOIE LARGES,

SCHALS RICHES, EN INDOUX et autres en grandes quan
tilés.

MÉRINOS BROCHÉ, IMPRIMÉ ET UNI EN THIBET ET 
AUTRES.

NAPOLITAINE, FLANELLE DE SANTÉ, première 
qualité'.

l5oo GILETS ET CALEÇONS CONFECTIONNÉS.
2000 DOUZAINES BAS DE FRANCE EN LAINE ASSOR 

TIS , CHAUSSETTES , BAS D’ENFANTS , JUPONS , CA- 
MISOLLES , CALEÇONS POUR HOMMES ET POUR 
DAMES.

BASET CHAUSSETTES DE SOIE.
GANTS DE COTON . DE SOIE ET DE LAINE.
CRAVATES DE SOIE NOIRES ET FANTAISIES. 
FOULARDS.
PLUSIEURS CENT PIÈCES COTELINES, DEPUIS 60 CEN

TIMES L’AUNE. 313

VENTE

D’EFFETS MOBILIERS.
LE MERCREDI 8 Mars 1837 , et le lendemain , s’il y a 

lieu, M. GILMAN , cessant l’exploitation de sa ferme de 
Micheronx, y fera proce'der, par le notaire LEGRAND, à 
la vente publique,

PAR SUITE DE SURENCHÈRES.

Mc DUS ART , notaire à Liège , fait savoir que le Mardi 7 
Mars 1837 . à to heures, il vendra aux enchères, en son 
élude , rue Fe'ronstrée,

UN E1M AI SON D E COMMERCE,
avec bâtiment derrière et jardin, sise ä Liege , FAUBOURG 
§te, MRGUÈRITR, portant 1 enseigne duSoleil et le ii° 43t , 
sur la mi e à prix de 9000 fr., montant de la surenchère.

2° UNE MAISON, sise à Montegnée, vis-à v,is de l'église , 
avec un jaulici d’une verge grande , assez près dans la ruelle 

Mavis, sur la mise à prix de 1570 frs. en sus d'une rente 
de 8 fl- iriiis de Brabant Liège.

S adresser audit notaire DUSART , chargé de placer un ca- 
dital de 8 à 10,000 frs, 3yj5

MERCREDI i5 MARS 1837 , à 2 heures, le notairePAQUE
vendra aux enchères, en son e'tude rue Souverain Pont,

111 mAimm 9
TRÈS SPACIEUSE, formant deux allés au corps principal, 

avec porte enchère , deux cours , remise et écurie, située à 
Liège, PLACE St. JEAN-EN-ILE , N° 811 ,

Ou peut la voir tous les mardis [depuis 10 heures jus
qu’au soir.

S adresser , pour les conditions , chez ledit notaire. 248

MARDI 7 de ce mois, à deux heures de relevée , on 
vendra , AU PLUS OFFRANT, en l’étude dn notaire 
PAQUE, rue Souverain Pont , à Liège ,

SEPT PIECES DE DRAPS

QUI LA GARNIT,
Se composant de six vaches pleines , une autre vide et denx 

genisses , environ 20 fats de foin, tonneaux à bAurre et tous 
ustensiles servant au laitage Trois grandes chaudières de 
cuivre à sirop, un pressoir avec vis en fer, une grande cuve, 
quantité de tonneaux et cuveaux. Tables, chaises, bois de 
lit, horloge, batterie de cuisine et autres meubles. Un van- 
volant, cribles et instruirions aratoires.

On commencera à neuf heures du matin.
ARGENT COMPTANT. 358

A TENDRE
DE GRÉ A GRÉ

OUS DES CONDITIONS TRES FAYOKAELES POUR LE PAYEMENT ,

If Le SAMEDI 11 mars 1837 , à midi , le sieur
âf- -• Mirhi l CLOES , sortant de la fe nue de Mme.

JAMART à îleu'iicoui t , canton de Wai emme , 
. y fn:a ieudre aux enchères publiques par le mi 

üIh ri i»>-tèi e de M'JAMOULLE, notaire à Faillie, lesobJl!fstlpiil }a' designation suit :

8 CHEVAUX et 4 poulains , SAVOIR

pouliches*6311* enllers 3e 3 à 4 aas|44 jumens pleines et 2

13 BÊTES A CORNES,
et 6 ge ids ses v ^ vac'ies pleines , un beau taureau de 3 ans

Moulons, laitières et agneaux, 
f) rrs plélnéson avee leurs i

80 BÊTES a laine

. .1..... -va VJI» o yTH; ICUIS Jtlllies,
quahlfia'i Plt’rre de différentes capacités, dont un très-grand ;

Tanne® har"i,,s (l attirails de labour ;
«dires menlV ariIlolr8 - garderobe , tables , chaises et

A CRÉDlTeS meub ans > padles d'avoine, etc. etc. w luoj emtaiit csutioa, 340

AUSSI BELLE QUE COMMODE,

SITUÉE MUE DE L’UNIVERSITÉ ,
En face du Nouveau Passage Lena on nier,

Composée d’une boutique , arrière-bôutiqiie , chambre au- 
dessus delà boutique, cave et office, pompe et lieu d’aisan
ces; de laquelle l’on pourrait former une habitation toute 
indépendante de la principale , qui est composée d’un salon , 
d’un cabinet et d’une cuisine au bout de la seconde cour, 
au premier étage, de quatre pièces et cabinet de toilette; au 
deuxième étage, même nombre de pièces; au troisième 
étage , quitre pièces, une chambre de domestique et grenier, 
«leux caves; deux pompes, l’une a eau de pluie et 1 autre à 
eau potable ; la première cour à la rue avec grillagé en fer; 
le tout d une superficie de 145 mètres.

Pour les conditions, s’adresser à M. le notaire BOULANGER. 
Les heures fixées pour voir ladite maison sont de onze à une 
heure. 330

Le VENDREDI 17 Mars 1837, à ri heures du matin, 
il sera , par le mini-tère- de M* GILKLNET , notaire à Lié->e , 
et pardevant M. OPHOVEN , jugerde-paix des cantons Nord 
et Est de la ville de Liège , en sou bureau , situé rue Neuve 
derrière le Palais , ti° 44^ > procédé à la requête du syndic 
à la FAILLITE de la veuve YELAERTS , née GERARD, 
à la vente aux enchères publiques , DUNE GRANGE ; 
HENGAR, FOURNIL , rang dé cochons et un vei ger , le 
tout formant un ensemble d'une contenance de i3 ares 
8 centiares , situé en la commune de Velroux, joignant d’un 
côté au sieur Boufltlte a d’un ae. à Mme. de Bronckart, 
d’un 3e. à Joseph Preud’liomme , et d’un 4e. à François 
Preud’honuue.

S'adresser pour plus amples renseignements à M. le juge 
de paix e|i a» notaire. 344

DE DIFFÉRENTES QUALITÉS ,

ARGENT COMPTANT. 378

JEUDI, 9 de ce mois, à i heures de relevée, on 
vendra, definitivement et sans réserve de surenchère, en 
l’étude du notaire PaQUE, à Liège,

UNE BONNE ET SPACIEUSE

SISE A LIÈGE, RUE PIERREUSE, N» R7O,

Composée de sept pièces, avec Cour, deux Caves, Puits, 
Citerne, UN BATIMENT derrière, avec four et une entrée 
par la rue Volière.

S'adresser audit notaire. 3q£

REVENTE

PAR SUITE DE SURENCHÈRE.
LE HUIT MARS courant, à deux heures de relevée, les 

enfaiis W-ÉGIMONT feront réexposer

EN ADJUDICATION PUBLIQUE ET DÉFINITIVE,

en l’étude de M' VARLET, notaire a beyne',

Consistant en bâtimens d’habitation et d’exploitation, jar 
din , vergers, terres et prés formant uii seul gazon d'une con 
tenance de trois hectares 25 ares , sise en lieu dit Bois-Jear 
Le Meunier, commune de Fléron , sur la mise'à prix d 
7,98o fr. y compris le montant de la surenchère. t

S’adresser audit notaire. 3-.

4 VENDRE EN HAUSSE PUBLIQUE.
LUNDI 6 Mars 1837, à 11 heures du malin, sur 

la place du grand Marche’, à Liège ,

UN BON CHEVAL HONGRE,
DE RACE ÀUDENNAISÈ, AGE DE 6 ANS;

Propre à la selle et au tilbury.
^adresser pour le voir à la maison 'mortuaire de feu le 

docteur SCHMERLING, quai d’Avroy , à Liège;
ARGENR COMPTANT. 38t

A VENDRE
UNE BELLE ET VASTE MAISON
SITUÉE AU CENTRE DELA VILLE,avec jardin , : 

mise d écurie. Celte maison construite à la moderne 
élégamment décorée, peut servir de MAISON DE MAITR 
de maison de commerce en gros, d’hôtelhùié , etc • elle p 
anssi être divisée en deux habitations entièrement’indépc 
daules. *

S’adresser à M' BERTRAND , notaire, place St. Pierre , 
quel est légalement chargé de VENDRE de gré à me ’1
QUANTITE DE RENTES. 0 S

■ : Yi~, -W - T-v :'-7 s>- • • * ’ • ■ ;.



VENTE PAR LICITATION.
d’une

JEUDI , 16 mars 1837 , à 10 heures da matin , au bu
reau ue ta justice de paix du quartier du Sud de la tille de 
Liège , rue Mont Saint-Martin, M' PARMENTIER , notaire, 
procédera à l'adjudication publique, aux enchères :

D’UNE MAISON AVEC BOUTIQUE 9
SISE À LIÈGE, RUE DEVANT LES CARMES, N‘ 4l 7 ,

portant l enseigne de la Botte ,
Avec cour , pompe , 3 caves et bâtiment derrière.
Celte habitation consiste , en plusieurs pièces au rcz-de- 

eaaassée et aux étages en 8 chambres, greniers , etc. ; elle 
J ■■'lit » MM Ducbateau et Peckler3.

S'adresser au dit notaire PARMENTIER, poor connaître 
les conditions.

AVIS POUIt SURENCHERI R s

Suivant proces-verbal d'adjudication , reçu par M° 
GiliUNET, notaire à Liège, le i3 février 1837 , LA MAISON 
S: E A LIEGE , quai davroï, portant le n° 778, avec le 
terrain qui en dépend , d une superficie de 221 mètres, joi 
gaan, à M. Lasseaux et à la ruelle du St. Esprit , rxposée 
en vente par son ministère, a été adjugée moyennant le 
prix de 5,000 frs.

D après les conditions de la vente , toute personne solva
ble pourra surenchérir la dite adjudicaiion pendant la i5e 
qui la suivra, c est à-dire jusqu'au^ Mars inclusivement, à 
charge d’en porterie prix à un 20“" en sus de celui auquel 
elle a été adjugée, et de passer acte de cette surenchère par 
le ministère de Me G1LKINET. 362

VENTE

de

DEUX MAISONS,
sises à Liège y faubourg Ste. Margueritei

LUNDI 6 mars 1837, à co heures du matin , au bureau 
de la justice de poix du quartier de (Ouest de, la ville 
de Liège, rue Mont St.-Martin, il sera procédé par le 
minstère de M' KEPPENNE, notaire, à ce commis par 
jugement, à l'adjudication publique aux enchères, par lici
tation ,

DE 2 MAISONS cont:gnes, portant les n* 3or et 3o2, 
tenant d’un côté, à M. Stassart ,et d’autre à M. Lr-ssubse.

ELLES RAPPORTIÎNT 420 Fis. DE LOYER ANNUEL.
S’adresser audit notaire KEPPENNE pour connaître les 

conditions. 3(35

VENTE
PB

BELLES PROPRIÉTÉS,
POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

10 heures du matin, (e[ 
a été annoncé précé.lcm.

rastti tiaiai»

VENTE
D'UNE BELLE

MAISON de COMMERCE.
LUNDI i3 mars 1837, à deux heures de relevée, le no

taire BIAR vendra en son etude, rue Vinâvedlle, à Liège, 
LNË BELLE MAISON avec étable , écurie , remise et en
viron 21 ares de jardin et terres, le tout ne formant qu'un 
ensemble , situe à bière, canton de Tongres, appartenant au 
sieur Gill.s BERNARD.

Lds batiuiens sont tout neufs et tiennent à la grand’route.
Pur sa position au pied de la montagne de Frère , cette 

pioprieté convient pour toute espèce de commerce, ainsi que 
pour une maison de campagne. Il sera accordé de graudes fa
cilités pour le paiement.

S’adresser audit notaire BIAR. 3^3

VENTJE PUBLIQUE D’IMMEUBLES.

LE LUNDI i3 mars 1837, à 10 heures, M' DUSART, 
notaire à Liège, vendra aux enchères publiques, en son 
étude , rue Féronstrée, u° 569, LES

PIÈCES BE TERRE
DONT LA DÉSIGNATION SUIT ; Savoir :

i°Une de 14 verges grandes, située entre L.mont et Je- 
ntffe, commune de Limont;

20 Une de 18 verges grandes, située entre Viemme et Li
mon! , commune de Jeneffe;

3“ Une aussi de 18 verges grandes, située à Limont, en lieu 
dit N a guet le.

Ces trois pièces sont exploitées par M, Lambert Brabant, 
de Limont;

4° Une de 12 verges grandes, située en lieu dit Chaineux , 
partie sur VilJersSl Simeon et partie sur Liers;

5 Une de 4 verges grandes sise au même endroit, com
mune de Liers ;

6° Une de 7 verges grandes 10 petites, située derrière le 
Doyar, commune de Vorouxdez Liers;

Ces trois pièces sont exploitées par la veuve Bertrand, de 
Voroux lez Liers.

7° Une de l5 à 18 verges grandes, sise à Liers, en lieu dit 
Fond de Chaineux ou Terre de Beaufays, exploitée par Jac
ques Sauveur , de Vdlers Sl Siméon. *

8° Et une de 7 verges grandes, au lieu dit au Pireux , 
hauteur de Grandville, expluilée par la veuve Henri Melun ’ 
ou ses représeidaus, de Hodeige.

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions. 346

LE JEUDI 9 mars 1837 , à 
non Se 16 FEVRIER comme il a été annonce precg.icm. 
ment ) , MM les enfaus VANDERMAESEN feront Vendre nu. 
Iniquement par le ministère du notaire DELIÉGË chez M 
DESCARDRE , à C lié née, "

LES PROPRIÉTÉS CI-APRÈS:

1er. lot: UNE BELLE MAISON DE MAITRE, de grands 
et beaux jardins , une maison de fermier, bâtiment d’ex- 
ploitation. Plus 26 hectares de j ardins , vergers, prés, terres 
bois et pâtures , situé le tout coutigu asi bois Lemoine ' 
commune de Forêt, à quelques minutes de l’abbaye de 
Bt auf-iys.

Cette propriété est placée dans l’endroit le plus pittores
que et le plus salubre, les bâtimens sont solides et couverts 
en ardoises , les fonds renferment de riches mines de fer en 
pleine exploitation.

ae. lot r LA FERME DE MASTA, sise même commune 
se composant de maison , bâtimens d'exploitation et de'pen 
dances , avec, x5 hectares de jardin , verger , terres , na
tures et bois.

Cette ferme contient des mines de fer, de plomb et de ca
lamine, elle est avantageusement placée à 10 minutes de 
Chaufootaine , et près de la route de la Vesdre.

3e. lot : UNE BELLE ET BONNE FERME , sise au Thier, 
commune de Forêt, consistant en maison , bâtiment d’exploi
tation et dépendances, avec 17 hectares, 1o arcs de prairies, 
terres et bois , en diverses pièces , dont plusieurs renferment 
des mines defer.

4e- l°t- UNE BELLE PRAIRIE, fonds de ire. classe, 
sise à Sav/ehied, pres de Beau-Fraipont, commune dlinbourg, 
sur le bord de l’Oui te, contenant 6 hectares 6g ares.

5e. lot. UNE MAISON , sise à Liège , rue des Prémon
trés, u03i6.

6e. lot ; UNE PIÈCE DE TERRE appelée Chappenir, con
tenant 4 hectares 73 ares, située commune de Saint Georges.

Tous ces biens sont à-peu-près libres de charges.
S’adresser pour connaître les conditions à FLÉRON en 

I élude de Me. DEL1ÉGE, à Liège , chez M. Dieudonné 
VANDERMAESEN rue Pierreuse, n. 342, aTerviers chez Mr. 
VANDERMAESEN , procureur du roi. 16

faillite

DE

tPAXEd* ARABIE

GUILLAUME PLUMIER-MALHERBE.

LE MERCREDI i5 Mars 1837, à 10 heures du matin en 
la demeure de M. Lambert WASEIGE, bourgmestre à 
Odeur , par devant M. le juge de paix du canton de Hollogne- 
aux Pierres, il sera procédé à la vente, aux euchères pu
bliques , par le ministère de M* FKANCKEN , notaire ,

DES

PIÈCES DE TERRE
DONT LE DETAIL SUIT; savoir : 

rer. Lot.
Une pièce de terre contenant 4o ares 3a mètres, sise à 

l.;ys, joignant du levant à Jean Danen, du couchant à M. 
D< panihière, du nord aux enfans Arnold Kerstenne. Elle est 
exploitée par le sieur Lerner, maréchal-ferrant à Thys.

a me. Lot.
Une pièce de terre contenant 43 ares 59 mètres, située à 

lhvs au chemin de Lens-sur-Geer, tenant du levant à 
Gilles Happart, du midi à la veuve Watbieu Happart, et du 
nord a racolas B^paive,

3me. Lot.
Une pièce de terre contenant 87 ares 18 mètres, sitnée 

à Tbys, *n lieu dit Botte Biet, tenant du levant à la dite Ve 
Watbieu Happart, dn midi à Arnold Moerset, du nord aux 
enfans Boveroux.

4me. Lot.
Une pièce de terre contenant 87 ares 18 mètres, sise à 

1 ti* eD lieadit Nomèrange, tenant du levant à la cure 
w thys, dn midi à la V«, Hubert Hendrick , et du couchant 

!X enfans Euglebert Lamarche.
5uie. Lot.

Enfin one pièce de terre contenant 69 ares 74 mètres , 
^sàThys.enUen dit S laide , tenant du levant au sieur 
guette, du midi a Henri Lahaye, du couchant à Ferdinand 

oheur , e du nord aux enfans'Englehert Lamarche.

ÂCf"p,,"‘ ■*“* p- «*-
-iMNCKPN w“.l 1C î”8“ de paîX SDSdit ’ el audit “«»»ire

.iANCREN , aVillers-Leveque, pour connaître les conditions
®9 1» Tente, jg0

LFS SYNDICS PROVISOIRES à la FAILLITE de Guillaume 
PLUMIER-MALHERBE , ci devant distillateur , demeurant à 
Lié-e, feront vendre publiquement par l’huissier FISSETTE,

VENDREDI DIX SEPT MARS COURANT , A DIX HEURES 

DU MATIN,

A la Ferme dite le Château à Herstal,

TOUT LE BEAU

GARNISSANT LA SUSDITE FERME ET CONSISTANT

En Tables, Chaises , Ballerie de cuisine. Attirai! de la
bour, dont sept charmes, trois herses , un rouleau, deux 
charriots et un tombereau. Quatorze licols 4« bœuf eu chaî
nes, un canapé eu 1er, quantité de harnais et d’autres objets 
trop longs à détailler , parmi lesquels se trouve UNE MA
CHINE A BATTRE LE GRAIN ayant peu servi et d’une in
vention toute nouvelle.

ARGENT COMPTANT,
P. J. HAMAL, ffyac. OPHOVËN, avocat.

Pectoraux fortifians et anti phlogi, tiques , autorisé par 
brevet du Roi , un trapport de la faculté de Paris , et 54 c r 
tificats des premiers médecins accordés à de Langbemi. , 
pour guérir les rhumes, catarrhes, asshmes, toux, coqueluche, 
enrotiemens , palpitations , et les maladies de poitrine le pins 
opiniâtres ; i fr. 25 c. la boîte , 2 fr. la bouteille. Dépô 1 dans 
les pharmacies de MM. Etienne, à Verviers ; Va 1 West- 
Ulens, à St. Trond , où l’on trouve le RACAHOUT des ARA' 
BES, aliment des personnes faibles, nerveuses , affectées (U 
maladies de lestomac et des intestins , Ferdinand Froidbise , 
rue Pont dlsie , à l’Arbre (l’Or , n°83i ,-à Liège.

~,ALa4!ile Ferm-e il y a une forte quantité de POMMES DE 
TERRE A VENDRE à main ferme. 386

FAILLITE DE JOSEPH J A MME.

Les syndics provisoires de la faillite de Josejih JAM.V1E, 
ci-devant négociant, deinemant à Liège , rue des Tanneurs , 
invitent les créanciers du failli à se présenter dans le délai 
de quarante jours , en l’étude de M. Jules DEL MARMOL, 
avocat, rue Bonne Fortune, n° 44^« Pur eux ou par leur 
fondé de | Oivoirs, à l’effet de déclarer à quel litre et pour 
quelle somme ils sont créanciers, et de leur remettre leurs 
titres de créances ou de les déposer au greffe du tribunal de 
commerce , il leuren sera donné récépissé.

Liège, le 3t janvier 1837.
Jules.DEL MARMOL, Eugène MOXHON,

JValtbère flkÊiUÎ, ayocata. 181
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SIROP PECTORAL FORTIFIANT DU DOCTEUR 

CHAUMONNOT.

UWE MEDAILLE D’OR?
A été accordée à l'auteur.

Il guérit promptement les rhumes, coqueluche, la grippf» 
1 asthme , les catarrhes, les inflammations de poitrine, lesij’1’*' 
tâtions d estomac, et !ps palpitations du cœur. Il calme aussi le* 
affections nerveuses. 5 fr. la bouteille, 2 fr. 5o la i|2 ho“1; 
Depots chez MM. Decat, n° g rue des Pierres, à BruxeUef 
Obosenski, rue Tirlemont, *a Louvain -, Leboutte, rue du 
Pont jft-Avroy, «» 552, à Liège-, Fraus Dehast , à Gand; i°at* 
dain , à Namitr -, Frysoij Vauoutrive, à Ypres-, Vanniiert, a 
Mous-, Smout, à Matines : Dobbelaère, kCourtrai, *5°* 
pbaïtB*ciçiMj


